
ACCIDENTS DU TRAVAIL ET MALADIES PROFESSIONNELLES 
 

 

Objectifs 

Présenter des réserves efficaces et éviter les risques de faute inexcusable 

Se défendre devant la  CPAM et le Tribunal judiciaire et préparer les dossiers en amont, dès le 

déclenchement de l’instruction par la Caisse 

Identifier et prévenir les nouvelles maladies professionnelles psychiques 

 

Programme 

Notions fondamentales  

Procédure d’instruction et la prise en charge par la Caisse 

Règles et niveaux de responsabilité engagée 

Prévention des risques 

Documentation relative à la sécurité 

Interactions avec les organes de veille sanitaire 

Impact de la crise sanitaire 

 

Public concerné 

 
Juristes, directeurs, responsables et collaborateurs des services juridiques et RH, dirigeants, managers 

 

 
 

 

 


